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Indicateur La Ferté Saint Aubin Ardon 
Surface 
imperméabilisée 

7 430 m² (3,2 % du site du projet) 26 076,4 m² (7,12% du site du projet) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan 
d’implantation 

 

 

Mesures ERC Les travaux de terrassement et l’imperméabilisation des sols sont 
limités : emprise au sol des constructions est strictement limitée à 40m² 
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 pour chaque construction ; emprises dédiées au stationnement son 
strictement limitées aux besoins liées à l’exploitation du site de 
production d’énergie solaire photovoltaïque ; les revêtements 
imperméables sont interdits pour les chemins d’exploitation. 
Evitement et protection des zones humides existantes : classement en 
zone naturelle (à constructibilité très restreinte) des zones humides 
évitées ; classement en secteur Npv des circonscrit des seules emprises 
prévues pour le déploiement des panneaux photovoltaïques et la 
création des chemins d’exploitation, de même qu’à l’emprise clôturée 
prévue pour le pâturage ovin. 
Maintien et respect de la trame verte : maintien au maximum des 
arbres existants ; les haies plantées doivent être multi-espèces et le 
choix des essences est lié au caractère de l’espace et à l’écologie du 
milieu ; les essences locales doivent être privilégiées pour les haies et les 
espèces invasives sont interdites. 
Réduction de l’impact sur la faune locale : le règlement écrit reprend les 
recommandations de l’étude d’impact en prescrivant une taille de maille 
adaptée au passage de la petite faune, de même que la taille et 
l’espacement des passe-faunes. 
Intégration paysagère : matériau de couleur sombre à privilégier pour 
les grillages des clôtures ; création de haies végétalisées constituée 
d’essences locales lorsque des co visibilités existent ; maintien au 
maximum des arbres existants sur site. 

Les travaux de terrassement et l’imperméabilisation des sols sont limités 
: emprise au sol des constructions est strictement limitée à 40m² pour 
chaque construction ; emprises dédiées au stationnement son strictement 
limitées aux besoins liées à l’exploitation du site de production d’énergie 
solaire photovoltaïque ; les revêtements imperméables sont interdits pour 
les chemins d’exploitation. 
Evitement et protection des zones humides existantes : classement en 
zone naturelle (à constructibilité très restreinte) des zones humides 
évitées ; classement en secteur Npv des circonscrit des seules emprises 
prévues pour le déploiement des panneaux photovoltaïques et la création 
des chemins d’exploitation, de même qu’à l’emprise clôturée prévue pour 
le paturage ovin. 
Maintien et respect de la trame verte : maintien au maximum des arbres 
existants ; les haies plantées doivent être multi-espèces et le choix des 
essences est lié au caractère de l’espace et à l’écologie du milieu ; les 
essences locales doivent être privilégiées pour les haies et les espèces 
invasives sont interdites. 
Réduction de l’impact sur la faune locale : afin de réduire l’effet barrière 
causé par la présence d’un périmètre grillagé qui empêche le 
déplacement linéaire de la petite faune, le règlement écrit reprend les 
recommandations de l’étude d’impact en prescrivant une taille de maille 
adaptée au passage de la petite faune, de même que la taille et 
l’espacement des passe-faunes. 
Intégration paysagère : matériau de couleur sombre à privilégier pour les 
grillages des clôtures ; création de haies végétalisées constituée 
d’essences locales lorsque des covisibilités existent ; maintien au 
maximum des arbres existants sur site. 

Puissance de 
production 
estimée 

 
14 à 18 GWh/an 

 
44 GWh/an 
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Zonage 
avant/après 
modification 

 
 
 
 
 

 
Chiffres clés 

 

 

 

 
 

  

 


